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Programme de la Formation de Formateurs en Sauvetage Secourisme du 

Travail (SST) 

 

Public cible : Toute personne intéressée pour devenir formateur SST. 

 

Prérequis nécessaires pour suivre la formation :  

• Etre acteur SST avec certification SST en cours de validité,  

• Avoir suivi et validé la formation : « Les bases en prévention des risques 

professionnels - Acquérir les bases en prévention des risques professionnels » et  

• Avoir des capacités rédactionnelles 

Ces prérequis pourront être complétés par la formation dispensée par les Caisses Régionales de 

Sécurité Sociale 

 

Objectifs de la formation :  

• En cohérence avec la démarche prévention de l’entreprise ou l’établissement, le 

Formateur SST participe à la mise en œuvre de cette démarche par la préparation et 

l’animation des sessions de SST. 

• Il assure le suivi des SST par la préparation et l’animation des sessions de maintien et 

d’actualisation de leurs compétences. 

 

Les principaux éléments de contenu :  

• La formation SST comme élément incontournable de la démarche prévention d’une 

entreprise 

• Appréhender la formation SST et son organisation suivant les attentes, demandes 

et/ou freins de l’entreprise 

• Promouvoir une action de formation SST 

• Conception et organisation pédagogique d’une formation SST 

• Animation pédagogique d’une séquence de formation selon le public 

• Evaluation formative / évaluation certificative : les différencier et les utiliser 

• Utilisation de l’outil de gestion FORPREV mis en place par le réseau Prévention 
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Les modalités d’organisation : 

• La durée totale minimum est de 56 heures, réparties sur 2 semaines non 

consécutives. 

• L’effectif minimum est de 5 personnes, l’effectif maximum est de 10 personnes 

• Aucun travail intersession ne sera demandé. Le Formateur de formateur reste à 

disposition si besoin. 

• Les méthodes et moyens pédagogiques : cette formation comporte des évaluations 

formatives et des épreuves certificatives finales. 

• Les modalités d’animation : travail en sous-groupe, animation et apport de 

connaissance. 

• La qualification du formateur : le formateur est titulaire de la certification de 

formateur de formateurs SST délivrée par l’INRS, en cours de validité. 

 

Le passage d’épreuves certificatives : le stagiaire aura été présent sur toute la formation et aura 

validé les 2 épreuves certificatives. Des évaluations formatives seront mises en place tout au long de 

la formation.  

 

Le certificat de formateur SST est valable 36 mois et nécessite de suivre un MAC Formateur SST pour 

que cette validité soit prolongée de 36 mois, à nouveau. 


